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FICHE DE VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES - REMISE EN SERVICE PTE1 
 
Guide de vérifications lors de la mise en place des PTE selon la R464 : Extrait de la page 13 - Annexe 3 
« Vérifications lors de la mise et de la remise en service des PTE ou pour toute adaptation, réparation, 

interruption d’utilisation d’au moins un mois.» 
 

Rappel des points à contrôler par les utilisateurs des PTE 
 

Point Désignation des points de contrôle Illustrations2 

1 
État de conservation des PTE, des composants et des 

dispositifs qui les équipent ainsi que des supports. 

 

2 
Présence, état, fixation et fonctionnement éventuel 

des composants et dispositifs qui équipent les PTE. 

3 
Contrôle du montage des PTE en conformité avec les 

préconisations du fabricant. 

copac.fr/produits/copass-200 
 

4 
Examen de l’installation et de l’assemblage des PTE 

en fonction du plan de calepinage. 

 

5 
Absence de déformation permanente ou de 

corrosion des éléments visibles constituant l’ossature 

de la PTE. 

 

  

 
1 Plateforme de travail en encorbellement 

2 Les illustrations sont simplifiées. Veuillez consulter la documentation complète sur le site copac.fr. En cas de doute 

contacter le service commercial. 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31312/document/r464.pdf
https://www.copac.fr/
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FICHE DE VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES - VÉRIFICATION3 REMISE EN SERVICE 

PTE4 
 

Dates C5 
N° PTE 
Si NC6 

Actions correctives correspondantes 

 

Initiales 

contrôleur 
Signatures 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

 
3 Les points de contrôle sont expliqués en page 13 annexe 3 de la R464 ou la première page de cette fiche de 

contrôle 
4 Plateforme de Travail en Encorbellement 

5 Cochez la case si toutes vos PTEs sont conformes 

6 Notez le numéro de la PTE qui est non conforme et notez les actions correctives correspondantes 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31312/document/r464.pdf

